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Description 

La  présente  invention  concerne  un  générateur  de 
vapeur  d'eau  tel  que  défini  dans  le  préambule  de  la  re- 
vendication  1  .  Un  tel  générateur  est  connu,  par  exemple, 
du  document  EP-A-0  323  939. 

Les  générateurs  de  vapeur  comprennent  générale- 
ment  une  enceinte  principale  limitée  par  une  paroi  étan- 
che  pour  contenir  de  l'eau.  Des  moyens  de  canalisation 
d'amenée  d'eau  comportent  une  électrovanne  de  com- 
mande  d'entrée  d'eau,  pour  introduire  de  l'eau  dans  l'en- 
ceinte  par  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau.  Des 
moyens  de  canalisation  d'extraction  de  vapeur  commu- 
niquent  avec  la  partie  supérieure  de  l'enceinte  principale 
par  au  moins  un  orifice  de  sortie  de  vapeur.  Des  moyens 
de  chauffe,  connectables  à  une  source  extérieure 
d'énergie,  sont  disposés  pour  chauffer  l'eau  contenue 
dans  l'enceinte  principale.  Des  moyens  de  commande 
assurent  la  commande  des  moyens  de  chauffe  et  de 
l'électrovanne  de  commande  d'entrée  d'eau  en  fonction 
de  signaux  d'entrée  produits  par  des  moyens  de  détec- 
tion  de  niveau  d'eau  dans  l'enceinte  principale. 

Dans  les  générateurs  connus,  on  maintient  un  ni- 
veau  d'eau  sensiblement  constant  dans  l'enceinte  prin- 
cipale.  Pour  cela,  des  moyens  de  détection  de  niveau 
d'eau  sont  adaptés  pour  mesurer  le  niveau  d'eau  et  pro- 
duire  des  signaux  de  commande  de  l'électrovanne  d'en- 
trée  d'eau. 

Les  moyens  de  détection  de  niveau  d'eau  habituel- 
lement  utilisés  sont  de  diverses  sortes  : 

Ces  dispositifs  de  mesure  du  niveau  de  l'eau  ont 
donné  jusqu'à  présent  satisfaction,  au  moins  pendant  les 
premières  périodes  d'utilisation.  Cependant,  ces 
moyens  connus  présentent  des  inconvénients  qui  appa- 

5  raissent  soit  dès  le  début  de  fonctionnement,  soit  à  l'is- 
sue  d'une  période  prolongée  de  fonctionnement. 

Par  exemple,  la  détection  de  niveau  d'eau  par  une 
sonde  résistive  ne  permet  pas  une  détection  correcte 
lorsque-  l'on  veut  produire  de  la  vapeur  avec  une  eau 

10  déminéralisée.  En  effet,  l'eau  déminéralisée  présente 
une  résistivité  trop  grande  pour  assurer  un  fonctionne- 
ment  correct  de  la  sonde  résistive. 

En  outre,  tous  les  moyens  connus,  qu'ils  soient  à 
sonde  résistive  ou  à  détection  de  température  ou  de 

15  pression,  sont  particulièrement  sensibles  à  la  présence 
de  dépôts  de  tartre  ou  de  calcaire  qui  se  forment  inévi- 
tablement  après  une  période  d'utilisation  plus  ou  moins 
longue  du  générateur  de  vapeur.  Un  dépôt  de  tartre  ou 
de  calcaire  sur  la  sonde  résistive  modifie  sensiblement 

20  les  signaux  électriques  produits  par  la  sonde.  De  même, 
un  dépôt  de  tartre  ou  de  calcaire  sur  la  paroi  intérieure 
d'un  tube  chauffant  dans  la  zone  occupée  par  la  sonde 
de  mesure  de  température  modifie  sensiblement  le  fonc- 
tionnement  de  ladite  sonde,  car  la  pellicule  de  tartre  ou 

25  de  calcaire  constitue  un  isolant  thermique.  Le  dépôt  de 
tarte  sur  la  membrane  d'un  manomètre  modifie  sensible- 
ment  les  capacités  de  déformation  de  la  membrane  et 
affecte  la  précision  de  la  détection. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention  est 
30  de  supprimer  les  inconvénients  dus  à  la  présence  de  dé- 

pôts  de  tartre  ou  de  calcaire  apparaissant  à  l'issue  d'une 
période  prolongée  de  fonctionnement  du  générateur  de 
vapeur. 

L'invention  permet  en  outre  une  détection  correcte 
35  de  niveau  d'eau  même  en  présence  d'eau  déminérali- 

sée. 
Pour  cela,  l'invention  propose  de  détecter  le  niveau 

de  l'eau  dans  le  générateur  par  des  moyens  particuliers 
de  détection  de  la  pression  produite  par  la  colonne  d'eau 

40  présente  dans  le  générateur,  ces  moyens  étant  agencés 
de  façon  à  empêcher  tout  dépôt  de  tartre.  Une  difficulté 
est,  notamment,  que  la  pression  détectée  dépend  de  la 
pression  de  la  vapeur  produite.  L'invention  se  propose 
donc  de  prévoir  des  moyens  pour  compenser  les  effets 

45  que  peut  avoir  sur  la  mesure  de  niveau  d'eau  la  présence 
d'une  pression  de  vapeur  produite. 

Selon  un  autre  but  de  l'invention,  les  moyens  de  dé- 
tection  de  niveau  d'eau  sont  réalisés  par  des  compo- 
sants  particulièrement  peu  onéreux,  permettant  de  ré- 

so  duire  sensiblement  le  coût  de  production  d'un  généra- 
teur  de  vapeur. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  le  gé- 
nérateur  de  vapeur  selon  l'invention  comprend  : 

55  -  une  enceinte  principale  limitée  par  une  paroi  étan- 
che  pour  contenir  de  l'eau, 
des  moyens  de  canalisation  d'amenée  d'eau  com- 
portant  une  électrovanne  de  commande  d'entrée 

selon  le  document  EP-A-0  323  939,  la  détection  du 
niveau  de  l'eau  est  assurée  par  une  sonde  résistive, 
placée  dans  l'enceinte  principale,  et  venant  au  con- 
tact  du  niveau  supérieur  de  l'eau  ;  35 
selon  une  seconde  réalisation,  les  moyens  de  chauf- 
fe  comprennent  des  tubes  chauffants  verticaux 
creux,  contenant  l'eau  à  chauffer,  et  dont  une  partie 
supérieure  est  munie  d'une  sonde  de  mesure  de 
température  fixée  sur  la  surface  périphérique  exté-  40 
rieure  du  tube  ;  l'abaissement  du  niveau  d'eau 
au-dessous  de  la  zone  occupée  par  la  sonde  de  me- 
sure  de  température  provoque  une  élévation  de 
température  de  la  paroi  correspondante  de  tube, 
élévation  détectée  par  la  sonde  de  mesure  de  45 
température  ;  l'élévation  de  température  est  inter- 
prétée  comme  un  abaissement  du  niveau  d'eau 
au-dessous  du  niveau  autorisé  ; 
l'article  LEVEL  MONITORING,  de  Thomas  C.  Eliott, 
paru  dans  POWER  N°  9  septembre  1990  page  41  so 
et  suivantes,  enseigne  de  mesurer  le  niveau  d'eau 
d'un  générateur  de  vapeur  par  une  jauge  manomé- 
trique,  sans  toutefois  donner  de  précisions  sur  les 
moyens  utilisés  ; 
le  document  DE-C-662  932,  enseigne  depuis  long-  55 
temps  de  mesurer  le  niveau  d'eau  d'un  réservoir  par 
un  dispositif  à  membrane  au  contact  de  l'eau. 
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d'eau  pour  introduire  de  l'eau  dans  l'enceinte  par  au 
moins  un  orifice  d'entrée  d'eau, 
des  moyens  de  canalisation  d'extraction  de  vapeur, 
communiquant  avec  la  partie  supérieure  de  l'encein- 
te  principale  par  au  moins  un  orifice  de  sortie  de  va- 
peur, 
des  moyens  de  chauffe,  connectables  à  une  source 
extérieure  d'énergie,  et  disposés  pour  chauffer  l'eau 
contenue  dans  l'enceinte  principale, 
des  moyens  de  commande,  pour  commander  les 
moyens  de  chauffe  et  l'électrovanne  de  commande 
d'entrée  d'eau  en  fonction  de  signaux  d'entrée  sur 
des  conducteurs  d'entrée, 
une  enceinte  de  mesure  pour  la  détection  et  la  ré- 
gulation  du  niveau  de  l'eau,  comportant  un  orifice 
inférieur  de  communication  situé  au-dessous  du  ni- 
veau  moyen  de  l'eau  dans  l'enceinte  principale  et 
raccordé  à  la  seconde  extrémité  d'une  canalisation 
de  mesure  dont  la  première  extrémité  est  raccordée 
à  un  orifice  de  mesure  situé  en  partie  inférieure  de 
l'enceinte  principale  au-dessous  du  niveau  moyen 
de  l'eau  ; 
l'enceinte  de  mesure  est  associée  à  un  pressostat 
soumis  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de  l'encein- 
te  de  mesure,  le  pressostat  produisant  lesdits  si- 
gnaux  d'entrée  en  fonction  de  ladite  pression  et  les 
envoyant  aux  moyens  de  commande, 
un  volume  d'air  est  interposé  en  permanence  dans 
l'enceinte  de  mesure  entre  l'eau  et  le  pressostat. 

Le  volume  d'air,  interposé  en  permanence  dans  l'en- 
ceinte  de  mesure  entre  l'eau  et  le  pressostat,  se  trouve 
piégé  dans  l'enceinte  de  mesure  car  le  niveau  normal 
d'eau  est  au-dessus  de  l'orifice  inférieur  de  communica- 
tion  de  l'enceinte  de  mesure.  On  évite  ainsi  tout  contact 
entre  l'eau  et  le  pressostat.  En  particulier,  on  évite  la  for- 
mation  de  dépôts  de  tartre  ou  de  calcaire  sur  les  élé- 
ments  actifs  du  pressostat  tels  que  la  membrane  de  me- 
sure  de  pression. 

La  détection  s'effectue  par  une  mesure  de  pression, 
mesure  qui  est  pratiquement  insensible  au  fait  que  l'eau 
soit  déminéralisée  ou  non,  et  au  fait  que  des  dépôts  de 
calcaire  ou  de  tartre  puissent  se  former  dans  certaines 
parties  du  générateur.  La  pression  que  l'on  mesure  est 
la  pression  produite  par  la  colonne  d'eau  présente  dans 
le  générateur  au-dessus  d'un  niveau  de  référence  pro- 
che  du  pressostat. 

En  outre,  le  volume  d'air  assure  une  isolation  ther- 
mique  entre  la  membrane  du  pressostat  et  l'eau  à  tem- 
pérature  élevée. 

Egalement,  la  détection  s'effectue  à  température 
plus  basse,  par  le  fait  que  l'enceinte  de  mesure  est  à 
l'écart  de  l'enceinte  principale  chauffée.  Il  en  résulte 
qu'aucun  bouillonnement  perturbateur  ne  se  produit 
dans  l'enceinte  de  mesure. 

Le  pressostat  comprend  avantageusement  une 
membrane  élastiquement  déformable  située  entière- 
ment  au-dessus  du  niveau  d'eau  dans  l'enceinte  de  me- 

sure,  sa  première  face  étant  soumise  à  la  pression  d'air 
régnant  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  mesure,  et  sa  se- 
conde  face  étant  soumise  à  la  pression  régnant  dans  une 
chambre  d'équilibrage.  La  membrane  est  solidaire  de 

s  conducteurs  électriques  formant  commutateurs  qui  se 
ferment  et  s'ouvrent  en  fonction  de  la  déformation  de  la 
membrane  sous  l'effet  de  la  pression  différentielle  entre 
l'enceinte  de  mesure  et  la  chambre  d'équilibrage. 

Dans  le  cas  d'un  générateur  de  vapeur  devant  déli- 
10  vrer  une  vapeur  sous  pression,  la  chambre  d'équilibrage 

est  avantageusement  raccordée  au  premier  orifice  d'une 
canalisation  d'équilibrage  dont  le  second  orifice  est  rac- 
cordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'enceinte  principale,  ledit 
orifice  supérieur  étant  disposé  au-dessus  du  niveau  de 

15  l'eau.  La  chambre  d'équilibrage  se  trouve  ainsi  à  la  pres- 
sion  de  vapeur  produite  dans  le  générateur. 

D'autres  objets  et  avantages  de  la  présente  inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  suivante  de  modes  de 
réalisation  particuliers,  faite  en  relation  avec  les  figures 

20  jointes,  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  représente  schématiquement  la  structure 
générale  d'un  générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la 
présente  invention,  dans  un  mode  de  réalisation 

25  pour  production  de  vapeur  fluente  ; 
la  figure  2  représente  la  structure  générale  d'un  gé- 
nérateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'invention,  dans  un 
mode  de  réalisation  destiné  à  produire  de  la  vapeur 
sous  pression  ; 

30  -  la  figure  3  illustre  un  autre  mode  de  réalisation  des- 
tiné  à  produire  de  la  vapeur  sous  pression  ; 
la  figure  4  illustre  un  détail  de  réalisation  du  pres- 
sostat  utilisé  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure 
1  ; 

35  -  la  figure  5  illustre  une  réalisation  possible  de  pres- 
sostat  utilisé  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure 
2  ;  et 
la  figure  6  illustre  une  variante  du  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  2. 

40 
Comme  le  représentent  les  figures,  un  générateur 

de  vapeur  selon  la  présente  invention  comprend  une  en- 
ceinte  principale  1  limitée  par  une  paroi  étanche  pour 
contenir  de  l'eau. 

45  Dans  les  modes  de  réalisation  représentés,  l'en- 
ceinte  principale  1  comprend  un  compartiment  inférieur 
2  et  un  compartiment  supérieur  3.  Le  compartiment  in- 
férieur  2  et  le  compartiment  supérieur  3  se  raccordent 
l'un  à  l'autre  par  une  chicane  4,  ou  partie  transversale, 

so  de  sorte  que  le  compartiment  inférieur  2  et  le  comparti- 
ment  supérieur  3  sont  décalés  latéralement  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre.  Le  générateur  est  destiné  à  contenir  de 
l'eau  jusqu'à  un  niveau  moyen  5  situé  de  préférence 
au-dessous  de  la  chicane  4,  dans  la  partie  supérieure 

55  du  compartiment  inférieur  2.  Ainsi,  le  compartiment  su- 
périeur  3  est  destiné  à  contenir  de  la  vapeur,  à  l'exclusion 
de  l'eau  en  phase  liquide. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  compar- 

20 
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timent  inférieur  2  et  le  compartiment  supérieur  3  forment 
une  chambre  principale,  qui  est  elle-même  raccordée  à 
une  chambre  secondaire  6  en  dérivation  sur  la  chambre 
principale.  La  chambre  secondaire  6  est  raccordée  en 
dérivation  entre  un  orifice  de  communication  inférieur  7 
situé  au-dessous  du  niveau  moyen  de  l'eau  5  et  un  orifice 
de  communication  supérieur  8  situé  au-dessus  du  ni- 
veau  moyen  d'eau  5.  La  chambre  secondaire  6  constitue 
une  zone  dans  laquelle  le  niveau  de  l'eau  est  stable,  par 
opposition  au  niveau  de  l'eau  dans  la  chambre  principale 
qui  est  soumise  aux  effets  de  convection  turbulente  de 
l'eau  lors  de  la  production  de  vapeur. 

L'enceinte  principale  1  ,  de  préférence  dans  le  com- 
partiment  supérieur  3,  est  munie  d'un  orifice  de  sortie  de 
vapeur  9  raccordé  à  des  moyens  de  canalisation  d'ex- 
traction  de  vapeur  non  représentés.  L'orifice  de  sortie  de 
vapeur  9  est  ménagé  dans  la  partie  supérieure  de  l'en- 
ceinte  principale. 

Des  moyens  de  canalisation  d'amenée  d'eau,  com- 
portant  une  électrovanne  de  commande  d'entrée  d'eau 
1  0,  permettent  d'introduire  de  l'eau  dans  l'enceinte  1  par 
au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau  11. 

Des  moyens  de  chauffe  12,  schématiquement  re- 
présentés  sur  les  figures  sous  forme  de  deux  éléments 
thermoplongeurs,  sont  disposés  pour  chauffer  l'eau  con- 
tenue  dans  l'enceinte  principale.  Ils  sont  connectables  à 
une  source  extérieure  d'énergie.  De  préférence,  les 
moyens  de  chauffe  12  sont  disposés  pour  chauffer  l'eau 
dans  le  compartiment  inférieur  2  de  l'enceinte  principale 
1. 

Des  moyens  de  commande  1  3  permettent  de  com- 
mander  les  différents  organes  fonctionnels  du  généra- 
teur  de  production  de  vapeur.  En  particulier,  les  moyens 
de  commande  13  permettent  d'établir  ou  d'interrompre 
la  transmission  d'énergie  électrique  depuis  une  ligne  1  4 
d'amenée  d'énergie  électrique  jusqu'aux  moyens  de 
chauffe  12  auxquels  ils  sont  raccordés  par  des  conduc- 
teurs  1  5.  Les  moyens  de  commande  1  3  permettent  éga- 
lement  d'établir  ou  d'interrompre  l'amenée  d'énergie 
électrique  à  l'électrovanne  10  à  laquelle  ils  sont  raccor- 
dés  par  une  paire  de  conducteurs  16.  Les  moyens  de 
commande  13  réagissent  en  fonction  de  signaux  d'en- 
trée  présents  sur  des  conducteurs  d'entrée  17. 

Le  générateur  selon  l'invention  comprend  une  en- 
ceinte  de  mesure  1  8,  qui  comporte  un  orifice  inférieur  1  9 
de  communication,  et  un  pressostat  20.  Le  pressostat 
20  est  soumis  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  de  mesure  1  8,  et  produit  des  signaux  d'entrée  sur 
les  conducteurs  d'entrée  17  qui  transmettent  ces  si- 
gnaux  aux  moyens  de  commande  13. 

Une  canalisation  de  mesure  21  comporte  une  pre- 
mière  extrémité  raccordée  à  un  orifice  de  mesure  22  si- 
tué  en  partie  inférieure  de  l'enceinte  principale  1  au-des- 
sous  du  niveau  moyen  de  l'eau  5,  et  comporte  une  se- 
conde  extrémité  raccordée  audit  orifice  inférieur  19  de 
communication  de  l'enceinte  de  mesure  18.  Ledit  orifice 
inférieur  19  de  communication  est  également  situé 
au-dessous  du  niveau  moyen  5  de  l'eau  dans  l'enceinte 

principale  1.  L'orifice  de  mesure  22  peut  avantageuse- 
ment  être  situé  en  partie  inférieure  de  la  chambre  secon- 
daire  6  d'enceinte  principale  1  . 

Comme  le  représentent  les  figures,  le  niveau  de 
s  l'eau  présente  dans  la  canalisation  de  mesure  21  et  l'en- 

ceinte  de  mesure  1  8  est  situé  sensiblement  à  l'orifice  in- 
férieur  1  9  de  communication  de  l'enceinte  de  mesure,  et 
le  pressostat  20  est  situé  en  partie  supérieure  de  l'en- 
ceinte  de  mesure  c'est-à-  dire  au-dessus  de  l'orifice  in- 

fo  férieur  19  de  communication.  De  l'air  peut  donc  être  in- 
troduit  dans  la  chambre  de  mesure  et  rester  piégé  dans 
l'enceinte,  sans  pouvoir  s'échapper  par  l'orifice  de  com- 
munication  1  9  obturé  par  l'eau.  Ainsi,  un  volume  d'air  est 
interposé  en  permanence  dans  l'enceinte  de  mesure  1  8, 

15  entre  l'eau  et  le  pressostat  20. 
La  structure  des  moyens  de  mesure  de  niveau  d'eau 

du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  est  représentée  à 
plus  grande  échelle  sur  la  figure  4.  Dans  ce  mode  de 
réalisation,  le  pressostat  20  comprend  une  membrane 

20  23  élastiquement  déformable  dont  la  première  face  24 
est  au  contact  de  l'air  contenu  dans  l'enceinte  de  mesu- 
re,  et  donc  soumise  à  la  pression  régnant  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  de  mesure  18,  et  dont  la  seconde  face  25  est 
soumise  à  la  pression  régnant  dans  une  chambre  d'équi- 

25  librage  26.  La  membrane  23  est  solidaire  de  conducteurs 
électriques  tels  que  les  conducteurs  27  et  28  formant 
commutateurs  qui  se  ferment  et  s'ouvrent  en  fonction  de 
la  déformation  de  la  membrane  23  sous  l'effet  de  la  pres- 
sion  différentielle  entre  l'enceinte  de  mesure  18  et  la 

30  chambre  d'équilibrage  26. 
Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  et  4,  dans 

lequel  le  générateur  de  vapeur  d'eau  est  destiné  à  pro- 
duire  de  la  vapeur  fluente  s'échappant  par  l'orifice  de  sor- 
tie  9,  la  chambre  d'équilibrage  26  peut  être  soit  une 

35  chambre  étanche,  contenant  une  quantité  d'air  constan- 
te  susceptible  de  se  comprimer  ou  de  se  dilater  en  fonc- 
tion  des  mouvements  de  la  membrane  23,  soit  avanta- 
geusement  une  chambre  mise  à  la  pression  atmosphé- 
rique  par  un  évent  non  représenté.  La  pression  régnant 

40  dans  l'enceinte  de  mesure  1  8  est  égale  à  la  pression  de 
vapeur  régnant  au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau  5 
dans  l'enceinte  principale  1,  augmentée  de  la  pression 
de  la  colonne  d'eau  H  située  entre  le  niveau  moyen  d'eau 
5  et  le  niveau  de  l'eau  dans  l'orifice  inférieur  19  de  corn- 

as  munication  de  l'enceinte  de  mesure.  On  comprend 
qu'une  variation  du  niveau  moyen  de  l'eau  5  induit  une 
variation  de  la  pression  due  à  la  colonne  d'eau  H,  varia- 
tion  produisant  un  déplacement  de  la  membrane  23  et 
des  conducteurs  électriques  27  et  28,  produisant  des  si- 

50  gnaux  électriques  envoyés  aux  moyens  de  commande 
13  par  les  conducteurs  d'entrée  17. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  généra- 
teur  de  vapeur  selon  l'invention  comprend  en  outre  des 
moyens  de  vidange.  Ces  moyens  de  vidange  compor- 

55  tent  une  canalisation  de  vidange  29  raccordée  à  un  ori- 
fice  inférieur  de  vidange  30  de  l'enceinte  principale  1  ,  et 
comportant  un  siphon  31  conduisant  à  un  orifice  de  sortie 
32.  Une  pompe  33  est  interposée  dans  la  canalisation 
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de  vidange  29  et  refoule  dans  le  siphon  31.  Le  siphon 
31  est  situé  à  un  niveau  plus  élevé  que  le  niveau  moyen 
de  l'eau  5  dans  le  générateur  de  vapeur. 

Le  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  5  permet  la 
production  de  vapeur  sous  pression  s'échappant  par 
l'orifice  de  sortie  de  vapeur  9.  Le  générateur  selon  ce 
mode  de  réalisation  comprend  les  mêmes  organes  fonc- 
tionnels  que  ceux  du  mode  de  réalisation  des  figures  1 
et  4.  Ces  organes  fonctionnels  sont  repérés  par  les  mê- 
mes  références  numériques,  et  comprennent 
notamment  :  l'enceinte  principale  1  avec  son  comparti- 
ment  inférieur  2  et  son  compartiment  supérieur  3,  la 
chambre  secondaire  6  raccordée  en  dérivation  entre  un 
orifice  de  communication  inférieur  7  et  un  orifice  de  com- 
munication  supérieur  8,  l'orifice  de  sortie  de  vapeur  9, 
l'électrovanne  de  commande  d'entrée  d'eau  10  par  un 
orifice  d'entrée  d'eau  11,  les  moyens  de  commande  13, 
l'enceinte  de  mesure  18  avec  le  pressostat  20,  la  cana- 
lisation  de  vidange  29. 

Par  rapport  au  mode  de  réalisation  précédent  des 
figures  1  et  4,  ce  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  5 
comprend  en  outre  une  canalisation  d'équilibrage  34 
munie  d'un  premier  orifice  35  et  d'un  second  orifice  36. 
Le  premier  orifice  35  est  raccordé  à  une  seconde  encein- 
te  de  mesure  1  80  du  pressostat  20.  Le  second  orifice  36 
est  raccordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'enceinte  princi- 
pale  1  ,  en  une  position  telle  que  le  second  orifice  36  est 
disposé  au-dessus  du  niveau  moyen  de  l'eau  5.  Une 
électrovanne  37  est  éventuellement  interposée  dans  la 
canalisation  d'équilibrage  34,  et  commandée  par  les 
moyens  de  commande  13  auxquels  elle  est  reliée  par 
des  conducteurs  de  commande  38. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  5,  le  pres- 
sostat  20  comprend  deux  membranes  élastiquement  dé- 
formables,  à  savoir  la  première  membrane  23  telle  que 
celle  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  4,  et  une  secon- 
de  membrane  1  23  parallèle  à  la  première  membrane  23. 
Les  conducteurs  électriques  27  et  28  formant  commuta- 
teurs  constituent  des  entretoises  mobiles  se  déplaçant 
avec  l'une  et  l'autre  des  membranes  23  et  1  23,  et  ouvrent 
et  ferment  des  contacts  électriques  en  fonction  de  la  dé- 
formation  des  membranes  sous  l'effet  de  la  pression  dif- 
férentielle  entre  l'enceinte  de  mesure  18  et  la  seconde 
enceinte  de  mesure  180.  Les  conducteurs  électriques  27 
et  28  se  trouvent  ainsi  isolés  de  l'atmosphère  régnant 
tant  dans  l'enceinte  de  mesure  18  que  dans  la  seconde 
enceinte  de  mesure  180.  La  chambre  d'équilibrage  26 
peut  avantageusement  être  à  la  pression  atmosphéri- 
que. 

Dans  ce  mode  de  réalisation  des  figures  2  et  5,  le 
générateur  doit  comprendre  en  outre  une  électrovanne 
de  vidange  39,  interposée  dans  la  canalisation  de  vidan- 
ge  29,  pour  ouvrir  ou  fermer  le  passage  d'eau  dans  la 
canalisation  de  vidange  29.  L'électrovanne  39  évite  que 
la  production  de  pression  de  vapeur  provoque  l'évacua- 
tion  d'eau  par  le  siphon  31  lorsque  la  pression  de  vapeur 
est  supérieure  au  poids  de  la  colonne  d'eau  entre  le  ni- 
veau  moyen  de  l'eau  5  et  le  siphon  31  .  L'électrovanne 

39  est  commandée  par  les  moyens  de  commande  13 
auxquels  elle  est  reliée  par  des  conducteurs  de  com- 
mande  40. 

La  figure  3  représente  une  variante  de  réalisation 
s  d'un  générateur  de  vapeur  selon  la  présente  invention 

pour  production  de  vapeur  sous  pression.  Dans  ce  mode 
de  réalisation,  le  générateur  comprend  les  mêmes  orga- 
nes  fonctionnels  que  ceux  décrits  en  relation  avec  la  fi- 
gure  1,  avec  une  enceinte  principale  1,  les  moyens 

10  chauffants  12,  des  moyens  de  commande  13,  une  en- 
ceinte  de  mesure  18,  un  pressostat  20  fournissant  des 
signaux  d'entrée  envoyés  aux  moyens  de  commande 
par  des  conducteurs  d'entrée  1  7,  une  pompe  33  interpo- 
sée  dans  la  canalisation  de  vidange  29  munie  d'un  si- 

15  phon  31  .  Dans  ce  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  la 
canalisation  de  vidange  29  comprend  également  une 
électrovanne  de  vidange  39  commandée  par  des  con- 
ducteurs  40  la  reliant  aux  moyens  de  commande  13. 
Egalement,  une  canalisation  d'équilibrage  34  est  raccor- 

20  dée  par  un  second  orifice  36  à  la  partie  supérieure  de 
l'enceinte  principale  1  ,  comme  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  figure  2.  Toutefois,  dans  ce  mode  de  réalisation 
de  la  figure  3,  le  premier  orifice  35  de  la  canalisation 
d'équilibrage  34  est  raccordé  non  pas  à  la  seconde  en- 

25  ceinte  de  mesure  1  80  du  pressostat  20,  mais  à  l'une  des 
entrées  d'une  électrovanne  à  trois  voies  41  commandée 
par  les  moyens  de  commande  13  par  l'intermédiaire  de 
conducteurs  42.  L'électrovanne  trois  voies  41  est  inter- 
posée  entre  le  pressostat  20  et  l'enceinte  de  mesure  18, 

30  comme  le  représente  la  figure,  et  permet  de  mettre  en 
communication  le  pressostat  20  alternativement  avec  la 
pression  régnant  dans  l'enceinte  de  mesure  18  ou  la 
pression  de  vapeur  produite  par  le  générateur  et  amenée 
par  la  canalisation  d'équilibrage  34. 

35  Dans  tous  les  modes  de  réalisation,  le  pressostat  20 
fournit  avantageusement  des  signaux  d'entrée  compor- 
tant  au  moins  quatre  signaux  différents  correspondant 
respectivement  à  quatre  niveaux  différents  de  pression 
dans  l'enceinte  de  mesure  18.  On  a  représenté,  sur  les 

40  figures,  les  quatre  niveaux  de  pression  A,  B,  C  et  D. 
Les  moyens  de  commande  1  3  sont  adaptés  pour  : 

commander  l'ouverture  de  l'électrovanne  d'arrivée 
d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'entrée  corres- 

45  pondant  à  une  pression  plus  faible  que  celle  produite 
par  la  hauteur  H  de  colonne  d'eau  lorsque  le  niveau 
d'eau  est  égal  au  niveau  inférieur  A  ;  la  vanne  peut 
être  refermée  dès  que  le  niveau  A  est  atteint,  à 
moins  qu'un  ordre  d'ouverture  supplémentaire  soit 

50  produit  par  d'autres  moyens  ci-après  ; 
autoriser  la  mise  en  fonction  des  moyens  de  chauffe 
12  en  présence  d'un  signal  d'entrée  correspondant 
à  une  pression  plus  grande  que  celle  produite  par  la 
colonne  d'eau  H  lorsque  le  niveau  d'eau  est  égal  au 

55  niveau  intermédiaire  B,  et  interdire  le  fonctionne- 
ment  des  moyens  de  chauffe  12  lorsque  le  signal 
d'entrée  indique  une  pression  plus  faible  ; 
commander  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
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chauffe  1  2  et  la  fermeture  de  l'électrovanne  d'arrivée 
d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'entrée  corres- 
pondant  à  une  pression  plus  grande  que  celle  pro- 
duite  par  la  colonne  d'eau  H  lorsque  le  niveau  d'eau 
est  au  niveau  intermédiaire  haut  C,  et  interrompre  s 
le  fonctionnement  des  moyens  de  chauffe  12  et 
ouvrir  l'électrovanne  d'arrivée  d'eau  1  0  lorsque  le  si- 
gnal  d'entrée  indique  une  pression  plus  faible  ; 
commander  la  fermeture  de  l'électrovanne  d'arrivée 
d'eau  10  en  présence  d'un  signal  d'entrée  corres-  10 
pondant  à  une  pression  plus  grande  que  celle  pro- 
duite  par  la  hauteur  de  colonne  d'eau  lorsque  le  ni- 
veau  d'eau  est  au  niveau  supérieur  D. 

En  fonctionnement  normal,  le  niveau  moyen  de  l'eau 
5  dans  le  générateur  est  au  voisinage  du  niveau  C.  Les 
moyens  de  commande  13  assurent  l'alimentation  des 
moyens  de  chauffe  12  en  énergie  électrique.  Le  niveau 
de  l'eau  tend  à  diminuer  par  suite  de  la  vaporisation,  et, 
lorsqu'il  descend  en  dessous  du  niveau  C,  les  moyens 
de  commande  1  3  provoquent  l'ouverture  de  l'électrovan- 
ne  10  et  l'introduction  d'eau  dans  le  générateur.  Le  ni- 
veau  remonte  alors  au-dessus  du  niveau  moyen  C,  et 
les  moyens  de  commande  13  provoquent  la  fermeture 
de  l'électrovanne  10.  En  cas  de  non  coupure  de  l'élec- 
trovanne  10,  le  niveau  d'eau  atteint  le  niveau  D,  qui  pro- 
voque  l'émission  d'un  signal  de  sécurité  anti-déborde- 
ment  et  la  fermeture  de  l'électrovanne  10. 

Dans  le  cas  où,  lors  d'une  diminution  du  niveau 
moyen  de  l'eau  5,  l'ouverture  de  l'électrovanne  10  ne  se- 
rait  pas  commandée  par  les  moyens  habituels  de  régu- 
lation  du  niveau  d'eau  au  voisinage  du  niveau  C,  la  sur- 
face  de  l'eau  atteint  le  niveau  B  détecté  par  le  pressostat 
20.  Le  signal  produit  par  le  pressostat  provoque  alors, 
par  les  moyens  de  commande  1  3,  l'interruption  d'alimen- 
tation  des  moyens  de  chauffe  12.  En  cas  de  diminution 
ultérieure  du  niveau  de  l'eau,  pouvant  atteindre  le  niveau 
A,  les  moyens  de  commande  13  provoquent  alors 
l'ouverture  de  l'électrovanne  1  0  pour  l'introduction  d'eau. 

En  outre,  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  2 
et  3,  l'électrovanne  39  est  fermée  dans  toutes  les  étapes 
dans  lesquelles  on  veut  produire  de  la  vapeur  sous  pres- 
sion,  l'électrovanne  29  n'étant  ouverte  que  dans  les  éta- 
pes  de  vidange. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  l'électro- 
vanne  37  peut  être  fermée  dans  les  étapes  de  fonction- 
nement  pour  production  de  vapeur  fluente,  et  doit  être 
ouverte  dans  les  étapes  de  fonctionnement  pour  produc- 
tion  de  vapeur  sous  pression. 

La  figure  6  représente  une  variante  du  mode  de  réa- 
lisation  de  la  figure  2.  Cette  variante  reprend  les  mêmes 
éléments  fonctionnels,  repérés  par  les  mêmes  référen- 
ces  numériques.  En  outre,  un  moyen  séparateur  1  34  est 
interposé  dans  la  canalisation  d'équilibrage  34.  Le 
moyen  séparateur  1  34  a  pour  fonction  de  transmettre  la 
pression  dans  toute  la  canalisation  d'équilibrage,  et 
d'empêcher  que  la  vapeur  provenant  de  l'enceinte  prin- 
cipale  1  se  propage  vers  le  pressostat  20.  La  membrane 

du  pressostat  20  est  ainsi  soumise  à  la  pression  d'équi- 
librage,  sans  toutefois  être  au  contact  de  la  vapeur  chau- 
de  et  agressive. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3,  l'électro- 
vanne  à  trois  voies  41  peut  avoir  deux  modes  de 
fonctionnement  :  pour  la  production  de  vapeur  fluente, 
l'électrovanne  41  peut  mettre  en  communication  perma- 
nente  le  pressostat  20  et  la  chambre  de  mesure  1  8  ;  pour 
la  production  de  vapeur  sous  pression,  l'électrovanne  41 
met  en  communication  alternativement  le  pressostat  20 
avec  soit  la  chambre  de  mesure  18  soit  la  canalisation 
d'équilibrage  34. 

15  Revendications 

1  .  Générateur  de  vapeur  d'eau,  comprenant  : 

une  enceinte  principale  (1  )  limitée  par  une  paroi 
20  étanche  pour  contenir  de  l'eau, 

des  moyens  de  canalisation  d'amenée  d'eau 
comportant  une  électrovanne  de  commande 
d'entrée  d'eau  (1  0)  pour  introduire  de  l'eau  dans 
l'enceinte  par  au  moins  un  orifice  d'entrée  d'eau 

25  (11), 
des  moyens  de  canalisation  d'extraction  de  va- 
peur,  communiquant  avec  la  partie  supérieure 
de  l'enceinte  principale  (1  )  par  au  moins  un  ori- 
fice  de  sortie  de  vapeur  (9), 

30  -  des  moyens  de  chauffe  (12),  connectables  à 
une  source  extérieure  d'énergie,  et  disposés 
pour  chauffer  l'eau  contenue  dans  l'enceinte 
principale  (1), 
des  moyens  de  commande  (13),  pour  comman- 

35  der  les  moyens  de  chauffe  (1  2)  et  l'électrovanne 
de  commande  d'entrée  d'eau  (10)  en  fonction 
de  signaux  d'entrée  sur  des  conducteurs  d'en- 
trée  (17), 
une  enceinte  de  mesure  (18)  pour  la  détection 

40  et  la  régulation  du  niveau  de  l'eau,  comportant 
un  orifice  inférieur  (19)  de  communication  situé 
au-dessous  du  niveau  moyen  de  l'eau  (5)  dans 
l'enceinte  principale  (1)  et  raccordé  à  la  secon- 
de  extrémité  d'une  canalisation  de  mesure  (21  ) 

45  dont  la  première  extrémité  est  raccordée  à  un 
orifice  de  mesure  (22)  situé  en  partie  inférieure 
de  l'enceinte  principale  (1)  au-dessous  du  ni- 
veau  moyen  de  l'eau  (5),  caractérisé  en  ce  que  : 
l'enceinte  de  mesure  (18)  est  associée  à  un 

50  pressostat  (20)  soumis  à  la  pression  régnant  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  de  mesure  (1  8),  le  pres- 
sostat  (20)  produisant  lesdits  signaux  d'entrée 
en  fonction  de  ladite  pression  et  les  envoyant 
aux  moyens  de  commande  (13), 

55  -  un  volume  d'air  est  interposé  en  permanence 
dans  l'enceinte  de  mesure  (18)  entre  l'eau  et  le 
pressostat  (20). 
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2.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  pressostat  (20)  comprend 
au  moins  une  membrane  (23)  élastiquement  défor- 
mable  dont  la  première  face  (24)  est  soumise  à  la 
pression  régnant  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de 
mesure  (18),  et  dont  la  seconde  face  (25)  est  sou- 
mise  à  la  pression  régnant  dans  une  chambre 
d'équilibrage  (26),  ladite  membrane  (23)  étant  soli- 
daire  de  conducteurs  électriques  (27,  28)  formant 
commutateurs  qui  se  ferment  et  s'ouvrent  en  fonc- 
tion  de  la  déformation  de  la  membrane  (23)  sous 
l'effet  de  la  pression  différentielle  entre  l'enceinte  de 
mesure  (18)  et  la  chambre  d'équilibrage  (26). 

3.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  qu'une  seconde  enceinte  de 
mesure  (1  80)  est  raccordée  à  un  premier  orifice  (35) 
d'une  canalisation  d'équilibrage  (34)  dont  un  second 
orifice  (36)  est  raccordé  à  un  orifice  supérieur  de 
l'enceinte  principale  (1),  ledit  second  orifice  (36) 
étant  disposé  au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau  (5) 
d'enceinte  principale. 

4.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  qu'une  vanne  trois  voies  (41) 
est  interposée  entre  l'enceinte  de  mesure  (18)  et  le 
pressostat  (20),  pour  mettre  sélectivement  en  com- 
munication  le  pressostat  (20)  soit  avec  l'atmosphère 
intérieure  de  ladite  enceinte  de  mesure  (18),  soit 
avec  un  premier  orifice  (35)  d'une  canalisation 
d'équilibrage  (34)  dont  un  second  orifice  (36)  est 
raccordé  à  un  orifice  supérieur  de  l'enceinte  princi- 
pale  (1),  ledit  second  orifice  (36)  étant  disposé 
au-dessus  du  niveau  moyen  d'eau  (5),  ladite  vanne 
trois  voies  (41  )  étant  commandée  par  les  moyens 
de  commande  (13). 

5.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
pressostat  (20)  fournit  des  signaux  d'entrée  compor- 
tant  au  moins  quatre  signaux  différents  correspon- 
dant  respectivement  à  quatre  niveaux  différents  de 
pression  (A,  B,  C,  D)  dans  l'enceinte  de  mesure  (1  8). 

6.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  commande 
(1  3)  sont  adaptés  pour  : 

commander  l'ouverture  de  l'électrovanne  de 
commande  d'entrée  d'eau  (10)  en  présence 
d'un  signal  d'entrée  correspondant  à  une  pres- 
sion  plus  faible  que  celle  produite  par  la  colonne 
d'eau  (H)  lorsque  le  niveau  d'eau  est  égal  à  un 
niveau  inférieur  (A),  la  vanne  pouvant  être  re- 
fermée  dès  que  le  niveau  (A)  est  atteint,  à  moins 
qu'un  ordre  d'ouverture  supplémentaire  soit 
produit  par  d'autres  moyens  ci-après  ; 
autoriser  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 

chauffe  (12)  en  présence  d'un  signal  d'entrée 
correspondant  à  une  pression  plus  grande  que 
celle  produite  par  la  colonne  d'eau  (H)  lorsque 
le  niveau  d'eau  est  égal  au  niveau  intermédiaire 

s  (B),  et  interdire  le  fonctionnement  des  moyens 
de  chauffe  (12)  lorsque  le  signal  d'entrée  indi- 
que  une  pression  plus  faible  ; 
commander  la  mise  en  fonction  des  moyens  de 
chauffe  (12)  et  la  fermeture  de  l'électrovanne 

10  d'arrivée  d'eau  (10)  en  présence  d'un  signal 
d'entrée  correspondant  à  une  pression  plus 
grande  que  celle  produite  par  la  colonne  d'eau 
(H)  lorsque  le  niveau  d'eau  est  au  niveau  inter- 
médiaire  haut  (C),  et  interrompre  le  fonctionne- 

ls  ment  des  moyens  de  chauffe  (12)  et  ouvrir 
l'électrovanne  d'arrivée  d'eau  (1  0)  lorsque  le  si- 
gnal  d'entrée  indique  une  pression  plus  faible  ; 
commander  la  fermeture  de  l'électrovanne  de 
commande  d'entrée  d'eau  (10)  en  présence 

20  d'un  signal  d'entrée  correspondant  à  une  pres- 
sion  plus  grande  que  celle  produite  par  la  hau- 
teur  de  colonne  d'eau  lorsque  le  niveau  d'eau 
est  au  niveau  supérieur  (D). 

25  7.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
l'enceinte  principale  (1)  comprend  une  chambre 
principale  comportant  les  moyens  de  chauffe  (1  2)  et 
l'orifice  de  sortie  de  vapeur  (9),  et  comprend  une 

30  chambre  secondaire  (6)  raccordée  en  dérivation  sur 
la  chambre  principale  entre  un  orifice  de  communi- 
cation  inférieur  (7)  situé  au-dessous  du  niveau 
moyen  d'eau  (5)  et  un  orifice  de  communication 
supérieur  (8)  situé  au-dessus  du  niveau  moyen 

35  d'eau  (5),  ladite  chambre  secondaire  (6)  compre- 
nant  ledit  orifice  de  mesure  (22)  raccordé  à  la  cana- 
lisation  de  mesure  (21). 

8.  Générateur  de  vapeur  d'eau  selon  l'une  quelconque 
40  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comprend  en  outre  des  moyens  de  vidange  compor- 
tant  une  canalisation  de  vidange  (29)  raccordée  à 
un  orifice  inférieur  de  vidange  (30)  de  l'enceinte  prin- 
cipale  (1  )  et  munie  d'une  pompe  (33)  refoulant  dans 

45  un  siphon  (31  )  et  associée  à  une  électrovanne  (39). 

Patentansprûche 

so  1.  Wasserdampferzeuger,  bestehend  aus: 

einem  Hauptraum  (1),  der  von  einer  dichten 
Wand  begrenzt  ist,  um  Wasser  zu  enthalten, 

55 Wasserzulauf-Kanalisationsmitteln,  die  ein 
Wassereintritt-Steuermagnetventil  (10)  fur  die 
Zuleitung  von  Wasser  in  den  Raum  ûber  min- 
destens  eine  Wassereintrittsôffnung  (11)  um- 
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fassen, 

Dampfabzug-Kanalisationsmitteln,  die  mit  dem 
oberen  Bereich  des  Hauptraumes  (1)  durch 
mindestens  eine  Dampfaustrittsôffnung  (9)  ver-  s 
bunden  sind, 

Heizungsmitteln  (12),  die  an  eine  àuBere  Ener- 
giequelle  anschlieBbar  und  zum  Erhitzen  des  in 
dem  Hauptraum  (1  )  enthaltenen  Wassers  ange-  10 
ordnet  sind, 

Steuermitteln  (13)  zum  Steuern  der  Heizungs- 
mittel  (12)  und  des  Wasserzulauf-Steuerma- 
gnetventils  (10)  in  Abhàngigkeit  von  Eingangs-  15 
signalen  bei  Eingangsleitern  (17), 

einem  MeBraum  (18)  fur  die  Erfassung  und  die 
Regulierung  des  Wasserniveaus,  bestehend 
aus  einer  tiefgesetzten  Verbindungsôffnung  20 
(19)  ,  die  unterhalb  des  mittleren  Wasserni- 
veaus  (5)  in  dem  Hauptraum  (1)  angeordnet 
und  an  das  zweite  Ende  einer  MeBkanalisation 
(21)  angeschlossen  ist,  deren  erstes  Ende  an 
eine  MeBôffnung  (22)  angeschlossen  ist,  die  in  25 
dem  tiefgesetzten  Bereich  des  Hauptraumes 
(1)  unterhalb  des  mittleren  Wasserniveaus  (5) 
angeordnet  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3: 

der  MeBraum  (18)  mit  einem  Druckregler  (20)  30 
verbunden  ist,  der  dem  Druck  unterworfen  ist, 
welcher  im  Innern  des  MeBraumes  (18)  vor- 
herrscht,  wobei  der  Druckregler  (20)  die  ge- 
nannten  Eingangssignale  in  Abhàngigkeit  von 
dem  genannten  Druck  erzeugt  und  sie  an  die  35 
Steuermittel  (13)  sendet, 

ein  Luftvolumen  stàndig  in  dem  MeBraum  (18) 
zwischen  dem  Wasser  und  dem  Druckregler 
(20)  eingeschaltet  ist.  40 

2.  Wasserdampferzeuger  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  der  Druckregler  (20)  wenig- 
stens  eine  elastisch  verformbare  Membrane  (23) 
aufweist,  deren  erste  Stirnseite  (24)  dem  im  Innern  45 
des  MeBraumes  (1  8)  vorherrschenden  Druck  unter- 
worfen  ist  und  deren  zweite  Stirnseite  (25)  dem  in 
einer  Ausgleichskammer  (26)  vorherrschenden 
Druck  unterworfen  ist,  wobei  die  genannte  Mem- 
brane  (23)  mit  elektrischen  Leitern  (27,  28)  verbun-  so 
den  ist,  welche  Umschalter  bilden,  die  sich  schlie- 
I3en  und  ôffnen  in  Abhàngigkeit  von  der  Verformung 
der  Membrane  (23)  unter  der  Wirkung  des  Differen- 
tialdruckes  zwischen  dem  MeBraum  (18)  und  der 
Ausgleichskammer  (26).  55 

3.  Wasserdampferzeuger  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  da!3  ein  zweiter  MeBraum  (180)  an 

eine  erste  Ôffnung  (35)  einer  Ausgleichskanalisa- 
tion  (34)  angeschlossen  ist,  von  der  eine  zweite  Ôff- 
nung  (36)  an  eine  obère  Ôffnung  des  Hauptraumes 
(1  )  angeschlossen  ist,  wobei  die  zweite  Ôffnung  (36) 
oberhalb  des  mittleren  Wasserniveaus  (5)  des 
Hauptraumes  angeordnet  ist. 

4.  Wasserdampferzeuger  nach  Anspruch  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  ein  Dreiwegeventil  (41)  zwi- 
schen  dem  MeBraum  (1  8)  und  dem  Druckregler  (20) 
eingeschaltet  ist,  um  den  Druckregler  (20)  selektiv 
entweder  mit  der  Innenatmosphàre  des  genannten 
MeBraumes  (18)  oder  mit  einer  ersten  Ôffnung  (35) 
einer  Ausgleichskanalisation  (34)  zu  verbinden,  von 
welcher  eine  zweite  Ôffnung  (36)  an  eine  obère  Ôff- 
nung  des  Hauptraumes  (1)  angeschlossen  ist, 
wobei  die  zweite  Ôffnung  (36)  oberhalb  des  mittle- 
ren  Wasserniveaus  (5)  angeordnet  ist,  wobei  das 
Dreiwegeventil  (41)  durch  die  Steuermittel  (13) 
gesteuert  wird. 

5.  Wasserdampferzeuger  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Druckreg- 
ler  (20)  Eingangssignale  liefert,  die  wenigstens  vier 
unterschiedliche  Signale  entsprechend  vier  unter- 
schiedlicher  Druckniveaus  (A,  B,  C,  D)  in  dem 
MeBraum  (18)  umfassen. 

6.  Wasserdampferzeuger  nach  Anspruch  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Steuermittel  (1  3)  angepaBt 
sind  fur: 

ein  Steuern  der  Ôffnung  des  Wasserzu- 
lauf-Steuermagnetventils  (10)  bei  Anwesenheit 
eines  Eingangssignals  entsprechend  einem  er- 
sten  Druck  schwàcher  als  derjenige,  der  durch 
die  Wassersàule  (H)  erzeugt  wird,  wenn  das 
Wasserniveau  gleich  einem  tiefgesetzten  Ni- 
veau  (A)  ist,  wobei  das  Ventil  wieder  geschlos- 
sen  wird,  sobald  das  Niveau  (A)  erreicht  ist,  es 
sei  denn,  dal3  ein  ergànzender  Ôffnungsbefehl 
durch  in  den  Folge  andere  Mittel  erzeugt  wer- 
den  sollte; 

ein  Bewilligen  der  Funktionseinschaltung  der 
Heizungsmittel  (12)  bei  Anwesenheit  eines  Ein- 
gangssignals  entsprechend  einem  Druck  grô- 
Ber  als  derjenige,  der  durch  die  Wassersàule 
(H)  erzeugt  wird,  wenn  das  Wasserniveau 
gleich  einem  Zwischenniveau  (B)  ist,  und  ein 
Untersagen  des  Betriebs  der  Heizungsmittel 
(12),  wenn  das  Eingangssignal  einen  schwà- 
cheren  Druck  anzeigt; 

ein  Steuern  der  Funktionseinschaltung  der  Hei- 
zungsmittel  (12)  und  das  SchlieBen  des  Was- 
serzulaufmagnetventils  (10)  bei  Anwesenheit 
eines  Eingangssignals  entsprechend  einem 
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Druck  grôBer  als  derjenige,  der  durch  die  Was- 
sersàule  (H)  erzeugt  wird,  wenn  das  Wasserni- 
veau  auf  einem  mittelhohen  Niveau  (C)  ist,  und 
ein  Unterbrechen  des  Betriebs  der  Heizungs- 
mittel  (1  2)  und  ein  Ôffnen  des  Wasserzulaufma- 
gnetventils  (10),  wenn  das  Eingangssignal  ei- 
nen  schwàcheren  Druck  anzeigt; 

ein  Steuern  der  SchlieBung  des  Wasserzu- 
lauf-Steuermagnetventils  (10)  in  Anwesenheit 
eines  Eingangssignals  entsprechend  einem 
grôBeren  Druck  als  derjenige,  der  durch  die 
Hôhe  der  Wassersàule  erzeugt  wird,  wenn  das 
Wasserniveau  in  dem  oberen  Niveau  (D)  ist. 

7.  Wasserdampferzeuger  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  Haupt- 
raum  (1  )  eine  Hauptkammer  umfaBt,  welche  die  Hei- 
zungsmittel  (12)  und  die  Dampfaustrittsôffnung  (9) 
aufweist,  und  eine  Sekundàrkammer  (6)  umfaBt,  die 
in  der  Umgehung  der  Hauptkammer  zwischen  einer 
unteren  Verbindungsôffnung  (7),  die  unterhalb  des 
mittleren  Wasserniveaus  (5)  angeordnet  ist,  und 
einer  oberen  Verbindungsôffnung  (8)  verbunden  ist, 
die  oberhalb  des  mittleren  Wasserniveaus  (5)  ange- 
ordnet  ist,  wobei  die  genannte  Sekundàrkammer  (6) 
die  genannte  MeBôffnung  (22)  umfaBt,  die  an  die 
MeBkanalisation  (21)  angeschlossen  ist. 

8.  Wasserdampferzeuger  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  er  auBerdem 
Entleerungsmittel  aufweist,  die  eine  Entleerungska- 
nalisation  (29)  umfassen,  welche  an  eine  tiefge- 
setzte  Entleerungsôffnung  (30)  des  Hauptraumes 
(1  )  angeschlossen  und  mit  einer  Pumpe  (33)  verse- 
hen  ist,  die  sich  in  einem  Siphon  (31)  staut  und  mit 
einem  Magnetventil  (39)  verbunden  ist. 

Claims 

a  measuring  vessel  (18)  for  the  détection  and 
the  régulation  of  the  water  level,  comprising  a 
lower  communicating  opening  (1  9)  situated  be- 
lowthe  average  water  level  (5)  in  the  main  ves- 

5  sel  (1)  and  connected  to  the  second  end  of  a 
measuring  pipework  (21)  the  first  end  of  which 
is  connected  to  a  measuring  opening  (22)  locat- 
ed  in  the  lower  part  of  the  main  vessel  (1  )  below 
the  average  water  level  (5),  characterized  in 

10  that  : 
the  measuring  vessel  (18)  is  associated  with  a 
pressure  switch  (20)  that  is  exposed  to  the  pres- 
sure  inside  the  measuring  vessel  (1  8),  the  pres- 
sure  switch  (20)  generating  said  input  signais 

is  as  a  function  of  said  pressure  and  sending  them 
to  the  control  devices  (1  3), 
a  volume  of  air  in  the  measuring  vessel  (18)  is 
continuously  trapped  between  the  water  and 
pressure  switch  (20). 

20 
2.  Water  generator  as  claimed  in  claim  1  ,  character- 

ized  in  that  the  pressure  switch  (20)  has  at  least  one 
diaphragm  (23)  capable  of  elastic  déformation  hav- 
ing  its  first  face  (24)  exposed  to  the  pressure  inside 

25  the  measuring  vessel  (18)  and  its  second  face  (25) 
exposed  to  the  pressure  inside  a  balancing  chamber 
(26),  said  diaphragm  (23)  being  connected  to  elec- 
trical  conductors  (27,  28)  that  form  switches  which 
close  and  open  depending  on  the  déformation  of  the 

30  diaphragm  (23)  underthe  effects  of  the  pressure  dif- 
férence  between  the  measuring  vessel  (1  8)  and  the 
balancing  chamber  (26). 

3.  Steam  generator  as  claimed  in  claim  2,  character- 
35  ized  in  that  a  second  measuring  vessel  (1  80)  is  con- 

nected  to  a  first  opening  (35)  of  balancing  pipework 
(34)  a  second  opening  (36)  of  which  is  connected  to 
an  upper  opening  in  the  main  vessel  (1  ),  said  second 
opening  (36)  being  situated  above  the  average 

40  water  level  (5)  in  the  main  vessel. 

1.  Steam  generator  comprising  : 

a  main  vessel  (1  )  bounded  by  a  watertight  wall 
to  contai  n  water,  45 
water  inlet  pipework  including  a  water  inlet  con- 
trol  solenoid  valve  (10)  to  inject  water  into  the 
vessel  via  at  least  one  water  inlet  opening  (11), 
steam  outlet  pipework  that  communicates  with 
the  upper  part  of  the  main  vessel  (1  )  via  at  least  so 
one  steam  outlet  opening  (9), 
heating  devices  (12)  that  can  be  connected  to 
an  external  energy  source  and  are  positioned  to 
heat  the  water  contained  in  the  main  vessel  (1  ), 
control  devices  (1  3)  to  control  the  heating  de-  55 
vices  (12)  and  solenoid  valve  (10)  to  control  wa- 
ter  inlet  as  a  function  of  input  signais  on  input 
conductors  (17), 

4.  Steam  generator  as  claimed  in  claim  2,  character- 
ized  in  that  a  3-way  valve  (41  )  is  fitted  between  the 
measuring  vessel  (1  8)  and  the  pressure  switch  (20) 
in  order  to  selectively  connect  the  pressure  switch 
(20)  either  to  the  atmosphère  inside  said  measuring 
vessel  (18)  or  to  a  first  opening  (35)  of  a  balancing 
pipework  (34)  a  second  opening  (36)  of  which  is  con- 
nected  to  an  upper  opening  in  the  main  vessel  (1), 
said  second  opening  (36)  being  situated  above  the 
average  water  level  (5)  and  said  3-way  valve  (41  ) 
being  controlled  by  control  devices  (13). 

5.  Steam  generator  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  4, 
characterized  in  that  the  pressure  switch  (20)  gén- 
érâtes  input  signais  comprising  at  least  four  différent 
signais  which  correspond  respectively  to  four  différ- 
ent  pressure  levels  (A,  B,  C,  D)  in  the  measuring  ves- 
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sel  (18). 

6.  Steam  generator  as  claimed  in  claim  5,  character- 
ized  in  that  the  control  devices  (1  3)  are  suitable  to  : 

5 
order  the  opening  of  the  water  inlet  control  so- 
lenoid  valve  (1  0)  in  the  présence  of  an  input  sig- 
nal  corresponding  to  a  pressure  lower  than  that 
produced  by  the  height  of  water  (H)  if  the  water 
level  equals  a  lower  level  (A)  with  the  valve  be-  10 
ing  closed  again  as  soon  as  the  level  (A)  is 
reached,  unless  an  additional  opening  com- 
mand  signal  is  generated  by  other  devices  stat- 
ed  below  ; 
enable  the  switching  on  of  the  heating  devices  15 
(12)  in  the  présence  of  an  input  signal  corre- 
sponding  to  a  pressure  higher  than  that  pro- 
duced  by  the  height  of  water  (H)  if  the  water  level 
equals  the  intermediate  level  (B)  and  prevent 
opération  of  the  heating  devices  (1  2)  if  the  input  20 
signal  indicates  a  lower  pressure  ; 
order  the  switching  on  of  the  heating  devices 
(12)  and  the  closing  of  the  water  inlet  solenoid 
valve  (10)  in  the  présence  of  an  input  signal  cor- 
responding  to  a  pressure  higher  than  that  pro-  25 
duced  by  the  height  of  water  (H)  if  the  water  level 
is  at  the  upper  intermediate  level  (C)  and  switch 
off  the  heating  devices  (12)  and  open  the  water 
inlet  solenoid  valve  (10)  if  the  input  signal  indi- 
cates  a  lower  pressure  ;  30 
order  the  closing  of  the  water  inlet  control  sole- 
noid  valve  (1  0)  in  the  présence  of  an  input  signal 
corresponding  to  a  pressure  higher  than  that 
produced  by  the  height  of  water  if  the  water  level 
is  at  the  upper  level  (D).  35 

7.  Steam  generator  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  6, 
characterized  in  that  the  main  vessel  (1  )  has  a  main 
chamber  containing  the  heating  devices  (1  2)  and  the 
steam  outlet  opening  (9),  and  has  a  secondary  40 
chamber  (6)  connected  in  parallel  to  the  main  cham- 
ber  between  a  lower  communicating  opening  (7)  sit- 
uated  below  the  average  water  level  (5)  and  an 
upper  communicating  opening  (8)  situated  above 
the  average  water  level  (5),  said  secondary  chamber  45 
(6)  containing  said  measuring  opening  (22)  which  is 
connected  to  the  measuring  pipework  (21  ). 

8.  Steam  generator  as  claimed  in  any  of  claims  1  to  7, 
characterized  in  that  it  also  has  means  of  draining  50 
consisting  of  drain  pipework  (29)  connected  to  a 
lower  drain  opening  (30)  in  the  main  vessel  (1)  and 
equipped  with  a  pump  (33)  that  discharges  into  a 
water  seal  (31)  and  is  associated  with  a  solenoid 
valve  (39).  55 
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